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Quiz 

Attention : ceci est la version corrigée du quiz. 

1. Pour la synthèse néoclassique : 

a. Keynes a raison à long terme, mais à court terme ce sont les mécanismes 

classiques qui prévalent 

b. Keynes a raison à court terme, mais à long terme ce sont les mécanismes 

classiques qui prévalent 

c. Les prix et salaires sont flexibles à court terme 

d. Les prix et salaires sont rigides à court terme 

 

2. On doit l’article Mr Keynes and the Classics à : 

a. J.M Keynes 

b. A. Hansen 

c. P.A Samuelson 

d. J. Hicks 

 

3. La courbe de Phillips : 

a. Une relation négative entre le taux de chômage et l’inflation 

b. Un relation positive entre le taux de chômage et l’inflation 

c. Un moyen de boucler le modèle keynésien de la synthèse 

d. Une preuve de la validité du modèle classique 
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4. La synthèse néoclassique était contestée par : 

a. Joan Robinson 

b. Robert Solow 

c. Alvin Hansen 

d. Franco Modigliani 
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